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La rectrice

Mesdames et messieurs les chefs d'établissement
de l'enseignement Privésous contrat du 2nd degré

Mesdames et messieurs les inspecteurs d'académie-
Inspecteurs pédagogiquesrégionaux

Mesdames et messieurs les inspecteurs de l'éducation
nationale du 2nd degré

Objet : Préparatlonde la liste d'aptitude d'accèsàl'échellede rémunérationdes professeurs agrégésau
titre de l'annéescolaire 2023-2024 (Tour extérieur).
Référence:- Article R.914-64 du code de l'éducation

- Note de service du 22 avril2022

La présentecirculaire fixe les conditions de préparationdes listes d'aptitude âétablir, au titre de l'annéescolaire
2023-2024, pour l'accèsdes maîtres contractuels des établissementsd'enseignement privéssous contrat â
l'échellede rémunérationdes professeurs agrégés.

Les contingents de ces promotions vous seront communiquésultérieurement.

1 - CONDITIONS GENERALES DE RECEVABILITE

1) Situation exigée

* êtreen activitéau 1 er septembre 2023. .

Les maTtres en congéde maladie, congéde longue maladie, congéde longue durée,congéde maternité, congé
de paternité, congéd'adoption, congéde formation professionnelle, congéd'accompagnement d'une personne
en fin de vie, congéde présenceparentale peuvent êtrecandidats.

* êtreâgéde 40 ans au moins au 1er octobre 2022.

* bénéficier,au 31 décembre2021, de l'échellede rémunérationde professeur certifié,de professeur d'EPS ou
de PLP.

Les PLP doivent postuler dans la discipline dans laquelle ils justifient du diplômele plus élevésauf avis cir-
constanciédes corps d'inspection. II en est de mêmepour les professeurs certifiésenseignant dans une disci-
pline pour laquelle il n'y a pas d'agrégation.

2) Conditions de service

*justifier au 1er octobre 2022 de 10 annéesde services effectifs d'enseignement dont 5 annéesdans l'échelle
de rémunérationde professeur certifié, de professeur d'EPS ou de PLP.
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compte les services suivants :

- l'annéeou les annéesde stage accomplie(s) en situation (en présenced'élèves),

- les services d'enseignement ou de documentation en tant que titulaire ou non titulaire dans un établissement
public d'enseignement relevant du ministèrechargéde l'éducationnationale et ceux effectuésen tant que délé-
guéauxiliaire, maître contractuel ou agréédans un établissementsous contrat relevant égalementdu mi-
nistèrechargéde l'éducationnationale ;

- les services accomplis en qualitéde chef de travaux sont assimilésâdes services d'enseignement.

II convient en outre de préciserles points suivants :

- une annéede serviceeffectuéeâtemps partiel en application de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 est
considéréecomme une annéede service àtemps complet ;

- une annéede service effectuéeâtemps incompletjusqu'au 31 décembre1996 doit êtreprise en compte au
prorata des heures effectivement assurées,y compris dans le cas des personnels qui complètentleur service
d'enseignement par des fonctions de direction ou de formatiori (2° des articles R914-44 et R914-54 du code de
l'education). En revanche, l'annéede service effectuéeàtemps incomplet âcompter du 1er janvier 1997 doit être
considéréecomme une annéede servicëâtemps complet.

Remaraue : s'agissant de la déterminationde la duréedes services effectifs d'enseignement, sont exclus :
- la duréedu service national ;
- les services de maTtres d'internat ëtles services de surveillant d'externat ;
- les services accomplis en qualitéde professeur adjoint d'éducationphysique et sportive sfagiaire issu du con-
cours.

II - DEPOT DESCANDIDATURES

Les dossiers de candidature doivent, conformémentaux dispositions de l'arrêtédu 15 octobre 1999 pris en ap-
plication de l'article 5 du décretn° 72-580 du 4juillet 1972 modifié,comprendre :

-une fiche individuelle de candidature, (en annexe 1),

- un curriculum vitae, selon le modèlejointen annexe II, décrivantla situation individuelle du candidat, sa for-
mation, son mode d'accèsâl'échellede rémunération,son itinéraireprofessionnel, les activitésassuréespar le
candidat au sein du systèmeéducatif. .

- une lettre de motivation (deux pages dactylographiéesmaximum) faisant apparaTtre l'appréciationpàrtéepar
lécandidat sur les étapesde sa carrière, l'analyse de son itinéraireprofessionnel, les motivations (projets péda-
gogiques, éducatifsou autres) qui le conduisent âprésentersa candidature. Complémentaireau curriculum vi-
tae qui présentedes élémentsfactuels, la lettre de motivation permet au candidat de se situer dans son par-
cours professionnel en justifiant et en valorisant ses choix. Elle présenteune réflexionsur la carrièreécouléeet
met en évidenceles compétencesacquises, les aptitudes et les aspirations qui justifient sa demande de promo-
tion. .

Ces documents dûmentsignésdes candidats et accompagnésdes piècesjystificatives devront être
accompagnésdes copies des diplômeset, le cas échantde l'attestation d'admissibilitéâl'agrégation.

jLl^clgsgJgllllgjeancjiSgtuj^lgtilesïgiêEi^^ugiifigativgçlll'yrgii^Ë [ÏS;SÊi?iîSï!Si.StitSiSsi?JiSisj'B!îSiiisiSi'Sat6B^BiNMiB

|BiJSiicSIËë3S|a;Bffi"m:fiDB8§!8iS81SliloiWtSiîw^S^iiSîMHa^^i^sS?@i^^^iffi ^^^^^iii!ï^^ïi!î^^!@^^^ii^^



RÉGIONACADÉMIQUE
LA RÉUNION
Liberté
Egalite
Fraternité

Division des Personnels de
l'Enseignement du second degré

Tout dossier déposéou postéhors délaiou incomplet ne pourra êtrepris en considération.

(II appartient àchaaue candidat de s'àssurerdu bon acheminement de son doss/ert

III - EXAMEN DES CANDIDATURES

Les candidatures seront examinéesen fonction des différentsçritèresénuméréspar la note de service mi-nisté-
rielle :

- le parcours de carrière;
- le parcours professionnel, évaluéau regard de sa diversité, de sa progressivitéet des spécificitésliéesàdes
affectations en établissementoùles conditions d'exercice sont difficiles ou àl'exercice de certaines fonctions
(conseiller pédagogique, tuteur, etc.).

Les candidatures seront soumises àl'avis des corps d'inspection saisi directement par le service de la DPES,
puis âl'avis des services du ministèrede l'Education Nationale (sous-direction de l'enseignement privé).

Les inscriptions sur la liste d'aptitude pour l'accèsau corps des professeurs agrégésseront pronôncéespar le
ministèrede l'Education Nationale.

IV - RECLASSEMENT

Les maîtres inscrits sur la liste d'aptitude âl'échellede rémunérationde professeur agrégén'effectuent pas de
périodeprobatoire et font l'objet d'un reclassement immédiat.

Depuis 2021, il est désormaispossible de bénéficierd'une promotion au grade de la classe exceptionnelle dans
son échellede remuneration d'origine concomitamment avec une promotion dans l'échellede remuneration des
professeurs agrégéspar voie de liste d'aptitude. Cet avancement de grade est pris en consideration pour le
reclassement dans la nouvelle echelle de remuneration. Celaa pour effet de rendre caduc le droit d'option ou-
vert précédemmentaux agents promus simultanémentdans l'échellede remuneration des professeurs agrégés
parvoiede liste d'aptitude et au grade de la classe exceptionnelledans leur échellede remuneration d'origine.

Je vous demande, partous les moyens appropriés,d'assurer la plus grande diffusion des présentesinstructions
auprèsdes maîtres concernés(y compris les maîtres en congé)et de gardertrace de cette communication.
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